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La loi sur l’eau



2

CAS PRATIQUESCAS PRATIQUES

du SAGE du bassin 
de la rivière Vendée

et du parc d’activités 
Angers-Océane à St-Sylvain 

d’Anjou et Pellouailles-les-Vignes
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Préalable indispensable 
pour les membres de la commission d’enquête publique

de bien identifier les enjeux du territoire,

par le croisement du socle physique
et des modes d’occupation des sols(sédimentation des modes actuels 

avec ceux encore visibles d’un passé plus ou moins ancien)

en vue
- de pouvoir apprécier la pertinence des objectifs et des actions

adoptés par la commission locale de l’eau
dans le plan d’aménagement et de gestion des eaux, 

ainsi que la manière dont ils sont traduits en dispositions réglementaires.
- d’être à même de pouvoir replacer à leurs justes places

« les dire »des représentants de l’État, des collectivités territoriales,
des milieux socio-économiques et associatifs, et des « simples» citoyens.  
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La partie du plan d’aménagement et de gestion de l’eau
consacrée à  l’état initial de l’environnement,

tout en étant réduite (8 pages) et peu illustrée (3 cartes), 
est principalement centré sur les enjeux relatifs à l’eau 

et aux milieux naturels qui en dépendent.

Il en résulte que, ne traitant pas les thématiques 
environnementales 

citées à l’article L 110-1-I du code de l’environnement 
jugées pertinentes pour le SAGE

(air, climat, sols, patrimoine culturel, architectural et paysager),
le public ne peut faire que difficilement le lien 

avec l’analyse des effets du projet de SAGE sur ces thématiques 
qui est présentée par la suite dans le rapport.

NbNb : Ceci le distingue nettement du PAGD du SAGE           : Ceci le distingue nettement du PAGD du SAGE           
Sarthe amont, support de la session du 14 mai, nettement plus Sarthe amont, support de la session du 14 mai, nettement plus 
complet, même si l’échelle des cartographies était trop réduite.complet, même si l’échelle des cartographies était trop réduite.

,,
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PAGD
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PAGD
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PAGD
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Rapport d’évaluation environnementale
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Rapport d’évaluation environnementale
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Rapport d’évaluation environnementale
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Rapport d’évaluation environnementale
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Rapport d’évaluation environnementale
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Le projet de SAGE est bâti à partir des enjeux suivants :
- modernisation de la gestion du complexe hydraulique de Mervent
- dégradation de la qualité des eaux
- déséquilibre entre besoins et ressources en eau en période d’étiage
- milieux humides remarquables à inventorier et préserver
- risques d’inondation

Ils se traduisent en 6 objectifs :
- assurer la répartition équilibrée de la ressource et optimiser 
la gestion hydraulique du complexe hydraulique de Mervent ;
- améliorer la gestion quantitative des eaux superficielles 
et souterraines ;
- améliorer la gestion globale des crues et des inondations ;
- améliorer la gestion qualitative des eaux superficielles 
et souterraines ;
- améliorer la vie piscicole et les milieux aquatiques ;
- informer et sensibiliser des acteurs concernés.
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L’avis de l’autorité environnementale (préfet(s) de département)
en tant que source d’informations, voire d’alerte.

Cet avis, signé par le préfet de la Vendée le 1er juin 2010,

- note son caractère incompletpour l’état des lieux, les scénarii, les analyses des effets du
projet, les mesures de suivi et du résumé non technique, tout en relevant que l’évaluation 
environnementale avait été manifestement élaborée en fin de procédure (vice de fond pour 
une démarche itérative mise en place pour être une vrai aide à la décision).

- pointe la prise en compte incomplète du SDAGEdont la révision a été menée en parallèle 
(cf. approbation le 18 nov. 2009), en particulier pour les objectifs de qualité de l’eau qui ne 
portent pas sur les masses d’eau (non reportées dans le SAGE) et pour les plafonds de 
prélèvement pour l’irrigation (9,96 Mm3 / 8,34 Mm3) et préconise le lancement rapide d’une 
révision.

- souligne le caractère ambitieux des objectifs de reconquête de la qualité de l’eau
(notamment avec celui d’atteinte du bon potentiel écologique pour les 2 masses d’eau aval) ;

- relève la faible portée juridique des outils de mise en œuvre puisque l’essentiel des 
dispositions reposent sur des recommandations ou actions dont la CLE n’assure pas le 
portage(ex : prescriptions non opposables aux tiers à la charge desquels il est préconisé la 
réalisation d’études ou la conclusion de contrats – non réalisation d’un inventaire des 
ouvrages hydrauliques constituant un obstacle à la continuité écologique) ;
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(…)
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(…)
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